
1 - Procédure d’enregistrement des utilisateurs 
 

Cliquer sur le bouton S’inscrire situé dans l’en-tête du site. 

 

 
Ce bouton permet d’accéder aux formulaires d’inscription permettant à un utilisateur qui 

n’aurait pas encore de compte d’en créer un.  

A noter que pour créer un compte, il est nécessaire d’appartenir à une entité publique. 

Une fois le compte créé, l’utilisateur pourra se connecter au portail (cf partie 3 ci-dessous) et 

accéder aux fonctionnalités réservées aux utilisateurs inscrits (accès à l’extranet, 

visualisation et téléchargement des données, …) 

 

Une fois le bouton “S’inscrire” sélectionné, la fenêtre suivante s’affiche :  

 
Cette page explicite les conditions à remplir et les étapes à suivre pour s’inscrire sur le 

portail. 

Cliquer sur Poursuivre l'inscription pour continuer l’inscription. 

 

La fenêtre suivante s’affiche : 

 
 

Cette étape permet de vérifier la validité de l’e-mail.  

 



Compléter le champ avec une adresse e-mail valide, puis cliquer sur Vérifier l’e-mail. 

 

Le message suivant s’affiche 

 
 

De plus, un e-mail est envoyé à l’adresse saisie précédemment : 

 

 
 

Cliquer sur le lien présent dans l’e-mail afin de poursuivre l'inscription. 

NB : La réception de l’e-mail de confirmation ne prend que quelques minutes. Si aucun e-

mail n’est reçu, il est possible que celui-ci ait été placé dans le dossier “spam”.  

Si ce n’est pas le cas, contacter l’équipe technique de Geosud en se rendant à l’adresse 

suivante : http://equipex-geosud.fr/web/guest/contacts 

 

Une fois le lien présent dans l’e-mail sélectionné, un nouvel onglet du navigateur s’affiche 

permettant de poursuivre l’inscription : 

 

 

http://equipex-geosud.fr/web/guest/contacts


Afin de poursuivre l’inscription, il est nécessaire de sélectionner son entité. Trois cas sont 

alors possibles :  

- L’entité n’est pas adhérente à Geosud. Il est alors nécessaire de l’y inscrire. cf.  

Cas 1 : L’entité n’es pas adhérente à Geosud 

 

- L’entité est adhérente mais n’est pas présente dans la liste des entités. Contacter 

l'équipe administrative de Geosud en se rendant à l’adresse suivante : http://equipex-

geosud.fr/web/guest/contacts 

 

- L’entité est adhérente et est présente dans la liste. Sélectionner l’entité et poursuivre 

l’inscription. cf. Cas 2 : L’entité est adhérente à Geosud 

 

Cas 1 : L’entité n’est pas adhérente à Geosud 

 

Si l’entité de l’utilisateur n’est pas présente dans la liste des entités adhérentes, il est 

nécessaire de la créer. Pour cela, cliquer sur le lien Créer sa fiche de renseignement dans 

le portail EQUIPEX-GEOSUD : 

 

 
Ce lien permet d’accéder au formulaire de l'inscription de l’entité : 

 
 

http://equipex-geosud.fr/web/guest/contacts
http://equipex-geosud.fr/web/guest/contacts


Compléter ce formulaire en complétant les champs.  

A noter que le référent est la personne en charge de la validation des comptes des 

utilisateurs de son organisme. 

 

Une fois les champs du formulaire complétés, cliquer sur le bouton Créer. 

 

La page suivante s’affiche : 

 
Cette page présente les conditions d’adhésion d’un organisme à Geosud et contient les liens 

de téléchargement des documents obligatoires. 

 

En effet, afin de terminer l’inscription de l’organisme, il est nécessaire que le directeur de 

l’entité complète et signe les documents suivants :  

- la charte d’adhésion au dispositif Geosud  

- l’acte d’engagement relatif au type d’entité (acte d’engagement d’un acteur public, 

acte d’engagement d’un prestataire de service ou acte d’engagement d’un partenaire 

de projet de recherche).  

 

Cliquer sur le lien Charte d’adhésion d’un acteur public au dispositif GEOSUD de 

Mutualisation ainsi que sur le lien Acte d’engagement au respect des licences attachées 

aux produits GEOSUD correspondant au type d’entité. 



Les documents vont alors se télécharger sur l’ordinateur.  

Ouvrir les documents avec un logiciel de traitement de texte puis compléter les parties 

surlignées en jaune. Enlever le surlignage puis imprimer ces documents. 

 

Une fois les documents signés, il faut les renvoyer par voie postale aux équipes 

administratives de Geosud à l’adresse suivante :   

 

Maison de la Télédétection, GEOSUD-Mutualisation,  

500 rue Jean-François Breton,  

34093 Montpellier cedex 5 

 

Un e-mail de confirmation sera envoyé au référent de l’entité lorsque celle-ci aura été 

validée. 

 

Cliquer sur le bouton Poursuivre l’inscription pour continuer l’inscription. 

 

L’organisme est créé provisoirement et apparaît maintenant dans la liste des entités 

adhérentes.  

Il sera officiellement validé lorsque les documents signés auront été reçu par les équipes 

administratives de Geosud. L’utilisateur peut alors poursuivre son inscription. 

 

Cas 2 : L’entité est adhérente à Geosud 

Si l’entité est adhérente à Geosud, elle est disponible dans la liste déroulante Entité 

adhérente. 

 

Sélectionner l’entité dans la liste. Le formulaire d’inscription d’utilisateur s’affiche alors : 

 
 



Compléter les champs descriptifs.  

Les champs e-mail et identifiant sont complétés automatiquement avec l’e-mail renseigné au 

début de l’inscription. Ces champs ne peuvent pas être modifiés. 

L’adresse est complétée automatiquement avec l’adresse de l’organisme mais reste 

modifiable. 

 

Une fois tous les champs renseignés, cliquer sur le bouton Envoyer votre demande 

d’inscription. 

 

L’écran suivant s’affiche : 

 

 
Une demande de confirmation est envoyé au référent de l’organisme sélectionné. Celui-ci va 

alors valider le compte utilisateur créé. 

Cliquer sur Retour Geosud pour revenir au site. 

 

 

Lorsque le référent à valider le compte, l’e-mail suivant est envoyé : 

 
 

Un e-mail de demande de création de compte Théia est également envoyé : 

 



L’inscription a Théia est nécessaire afin de pouvoir s'authentifier par la suite au portail 

Geosud.  

 

Cliquer sur le lien présent dans l’e-mail. Un nouvel onglet du navigateur s’affiche sur la page 

de confirmation d’enregistrement à Théia : 

 

 
 

Recopier les caractères du captcha dans le champ texte présent dans la fenêtre puis cliquer 

sur Confirmation de l’enregistrement. 

 

L’enregistrement aux services de Théia est maintenant confirmé et le message de 

confirmation suivant s’affiche : 

 
 

Fermer l’onglet. 

 

L’inscription est maintenant complète. Il est alors possible de se connecter au portail Geosud 

(cf. 3 - Connexion des utilisateurs) 

 

2 - Validation des comptes utilisateurs 
NB : Cette partie concerne le référent d’une entité. 

 

Lorsqu’un nouvel utilisateur crée un compte, le référent de l’organisation reçoit un mail. 

 

Cliquer sur le lien pour accéder à l’interface de validation des comptes utilisateur. 

 

Un tableau présente les comptes en attente de validation. Cliquer sur le bouton Valider pour 

valider le compte. 

 

 

3 - Connexion des utilisateurs 
 

Cliquer sur Se connecter afin de s’identifier : 

 

 



 

La connexion se fait via le portail Théia. Une redirection va donc être effectuée : 

 

 
 

Compléter le formulaire de connexion avec les identifiants : E-mail et mot de passe. Puis 

cliquer sur Connexion. 

 

Cliquer ensuite sur Accepter pour confirmer la connexion : 

 

 
 

La redirection vers le portail Geosud est automatique. 

 

L’entête du portail indique maintenant le message Bienvenue + l’email de l’utilisateur.  

 

 
 

L’email est un lien. Cliquer dessus afin d’accéder au compte de l’utilisateur connecté. 

 


